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stages : à Paris, Valence et 
dans toute la France - sessions 
spéciales et « en intra »  
consulter www.iformations.fr  
ou Charles Bisio

Qui sommes-nous ?

Depuis 1997, le cabinet d’avocat-
conseil Ferraris se consacre 
aux secteurs des services à 
la personne et de l’insertion 
par l’activité économique. 
Nos services (voir page 4) 
permettent aux professionnels 
des associations, entreprises et 
diverses structures d’opérer en 
toute légalité.

Avec , avocat et 
juristes du cabinet les forment et 
contribuent à la professionnalisa-
tion de leurs activités.

Retrouvez vos actualités, les 
services gratuits du cabinet 
Ferraris (la veille juridique), des 
documentations et le contenu des 
stages sur www.iformations.fr

Un coup de tonnerre

mise à disposition 

ne peut intervenir que pour l’exécution d’une 

tâche précise et temporaire et non pour 

l’occupation d’un emploi lié à l’activité normale 

et permanente de l’entreprise utilisatrice » et 

faire valoir 

auprès de cette entreprise les droits tirés d’un 

contrat à durée indéterminée

Brouillard juridique

.

Nuage de questions

Kit préventif

CDD d’usage 

amélioré

Maître Catherine Ferraris

Renseignement et questions sur le CDD d’accom-

pagnement à : contact@ferraris-avocat.com

1. Cf. notre veille juridique www.iformations.fr  

rubrique «toutes les actualités» : actualité n°23/11 

arrêt n° 09-43290

L e s  i n f o s  j u r i d i q u e s  d e s  s e r v i c e s  à  l a  p e r s o n n e
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Avis de tempête 
pour les A.I.
Si la plupart des (rares) arrêts rendus par la Cour de cassation 
concernant les AI leur étaient plutôt favorables, l’arrêt du 2 mars 
20111 remet en cause la durée des mises à disposition auprès des 
sociétés d’HLM. Zoom.

no

 e t  d e  l ’ i n s e r t i o n  p a r  l ’ a c t i v i t é  é c o n o m i q u e

Ferraris-avocat.com



 OSP prestataires : réduction  “Fillon” et  exonération 
“Aide à domicile”

Cumul possible confirmé : dans une lettre-circulaire du 29 mars 2011,  l’Agence 

Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (Acoss) indique que les entreprises 

ou associations de services à la personne dont les salariés exercent à la fois 

auprès de publics fragiles et non fragiles pourront cumuler les exonérations 

“publics fragiles”  et la réduction générale dite Fillon, dans les conditions prévues 

par la lettre ministérielle du 27 janvier 2011 du directeur de la Sécurité Sociale 

(point 9.2).  Il n’est donc plus nécessaire d’adresser une demande de rescrit social.

 Droit individuel à la formation : le 7 mai concerne 
tous les employeurs

Depuis la loi du 4 mai 2004, tout titulaire d’un CDI depuis au moins un an acquiert 

un nombre d’heures de DIF,  à terme échu et à date fixe. Sauf disposition contraire 

fixée par accord de branche, la date d’acquisition et d’information obligatoire des 

salariés est la date d’entrée en vigueur de la loi : le 7 mai. Les premiers droits ont 

été acquis au 7 mai 2005.

> Attention : cette notification au salarié étant obligatoire, l’absence 

d’information peut entraîner l’attribution de dommages-intérêts.
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Quelles que soient les 
intentions…

...la Cour les refuse

Facture rétroactive

34 heures max

Vanessa Sommier

contact@ferraris-avocat.com

1. Pour les entreprises, qui doivent signer un accord, voir la position du cabinet Ferraris dans La lettre d’i)formations N°27

2. Cf. notre veille juridique www.iformations.fr - rubrique « toutes les actualités » – actualité n°83/10 – arrêt n° 09-42315

Prestataires : attention aux 
contrats à temps partiel !
Si vous n’avez pas mis en place la modulation du temps de travail ou l’aménagement du temps de 
travail sur l’année1, portez une attention extrême à la gestion du temps de travail des salariés à temps 
partiel… la Cour de cassation ne laisse aucun choix. 



mation : le 7 mai concerne 

Depuis la loi du 4 mai 2004, tout titulaire d’un CDI depuis au moins un an acquiert 

un nombre d’heures de DIF,  à terme échu et à date fixe. Sauf disposition contraire 

fixée par accord de branche, la date d’acquisition et d’information obligatoire des 

salariés est la date d’entrée en vigueur de la loi : le 7 mai. Les premiers droits ont 

> Attention : cette notification au salarié étant obligatoire, l’absence 

d’information peut entraîner l’attribution de dommages-intérêts.
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Où en est-on ?

* par exemple l’accord de branche du 9 juillet 

2000 conclu dans la branche associative de 

l’aide à domicile et les accords d’entreprise 

complémentaires.

Revenir sur l’accord 
d’entreprise 

Quid des salariés en poste ?

Fabrienne Fruleux Dessaux

contact@ferraris-avocat.com

10 ans après…  
peut-on faire un sort aux JRTT ?
Cette question, nous l’avons entendue à plusieurs reprises ces derniers mois. Appréciés des salariés, 
les JRTT demeurent une contrainte dans l’organisation du travail. La tentation de revenir sur cet 
“avantage“  est donc grande : voyons ce qu’il est possible de faire juridiquement, avec ou sans l’accord 
des bénéficiaires qui n’accueilleront pas chaudement l’idée de le voir disparaître !  

Le code du travail n’apporte aucune précision sur les modalités de l’information 

(courrier individuel ou mention sur le bulletin de paie) mais elle concerne tous les 

employeurs. Pour les particuliers employeurs, elle varie :

-  7 mai pour un salarié embauché avant le 8 mai 2004

-  date anniversaire du contrat de travail pour le salarié embauché à compterdu 8 mai 2004

 

(Cf. La lettre d’i)formations n° 27 disponible sur www.iformations.fr).

Renseignement complémentaire Chrystel Laurent à : contact@ferraris-avocat.com

Ferraris-avocat.com



La boîte à outils
Des supports conçus pour vous aider  
au quotidien :

Modèles et documents types

 

 

 

 

 contact@ferraris-avocat.com  Valence : 04 75 78 41 38  Paris : 01 80 88 41 25

Qu’est ce qu’un expert du secteur des services à la personne et de l’insertion par l’activité 
économique peut faire pour vous ? 

Le cabinet d’avocat Ferraris : 
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Valence et Paris 
Détails et inscriptions ou formations en intra : 
consultez www.iformations.fr ou Charles Bisio 
(04 75 78 58 38).

Asso./Ent. Prestataires /  

La formation professionnelle : 

dispositifs et financements

 

€ €

Associations prestataires /  

Evaluer le risque pénal et 

prud’homal

€ €

Associations prestataires /  

Droit du travail applicable aux 

intervenants à domicile

€ €

ETTI / Réglementation des ETTI : 

les fondamentaux

€ €

Asso./Ent. mandataires/  

Mandat et réglementation 

applicable au particulier employeur

€ €

Entreprises prestataires /  

La convention collective des 

entreprises

€ €

AI/ Réglementation des AI :  

les fondamentaux

€ €

Associations prestataires /  

Modulation du temps de travail : 

valider ses pratiques

€ €

AI/ Dirigeants des AI : évaluer 

risques et responsabilités juridiques

€ €

A noter  

-

Ferraris-avocat.com

€ €

Agenda


